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Swisscom: le parti socialiste
dépassera-t-il son conservatisme
pour se positionner européen?

Le
dossier Swisscom est en la¬

tence pour un très bref répit
avant que, selon un rythme
accéléré, se succèdent la présentation

de l'avant-projet de loi,
la consultation, la loi, le débat
parlementaire, le référendum et le vote
populaire. Les arguments des opposants
à la vente de Swisscom sont pour
l'essentiel connus: le service universel, les

intérêts des régions les moins densé-

ment peuplées, seront mieux assurés

et défendus, affirment-ils, par une
société que contrôle l'Etat, intervenant
sur le terrain que par des sociétés
privées soumises simplement aux règles
de l'instance de régulation. C'est la

partie conservatrice de l'argumentaire.
Mais si le peuple refuse de vendre

Swisscom, quelle vision pour la société,

dans la concurrence internationale,
dans le concert européen? A cette
question, qui s'est posée à Swissair, on
ne peut pas seulement répondre par
«vive le repli sur le réduit national!*

La logique du Conseil fédéral
La position du gouvernement est

défaitiste et caponne. Premièrement, il
faut vendre le tout, dit-il, pendant que

l'objet à vendre a encore de la valeur,
ce qui n'est pas, même un colporteur
vous le dira, la manière la plus habile
de bien vendre. Deuxièmement, pas de

rachat de société étrangère engagée
dans le service universel. Le fait que
l'Etat suisse est l'actionnaire majoritaire

de Swisscom pourrait mettre la
Suisse en position délicate en cas de

conflit soit avec la clientèle de cette
société, soit avec son personnel.

La contre-proposition
Dans un domaine aussi évolutif,

aussi concurrentiel, une société nationale

repliée sur elle-même est peut-
être vulnérable. Mais l'élargissement
de l'assise, pourquoi devrait-il s'opérer

uniquement selon la logique
capitaliste, c'est-à-dire absorption de
sociétés plus faibles? Les formes de
collaboration peuvent être multiples:
recherche, financement, expérimentation,

etc., à condition que la motivation

de la société partenaire soit le
service public et non la recherche de profit

à distribuer.

(ag) Suite de l'article aux pages 2 et 3
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